· REUNION DU 15 DECEMBRE 2008

L’an deux mille huit, le quinze décembre à vingt heures trente , le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la mairie sous la présidence de M. Benoît ANQUETIN, Maire .

Etaient présents: Mrs Barbier, Besset, Boquier, Gibert, Lefrançois, Roger,Verges, Vigreux, Esnault, Godard,   Malazdra, Marcotte  formant la majorité des membres en exercice. 

MM. Laboulais, Larochelle étaient absents excusés.

Monsieur Lefrançois a été nommé secrétaire.
APPROBATION DU COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 24 NOVEMBRE 2008

Le conseil municipal demande, que sur l’ordre du jour de la subvention à l’association des parents d’élèves, il soit ajouter que cette subvention est attribuée en compensation de l’achat des chocolats de Noël par cette association.

Le compte rendu est approuvé, après l’ajout fait ci-dessus, à l’unanimité des membres présents.

DISSIMULATION DES RESEAUX FRANCE TELECOM  ROUTE DU FAULX
Monsieur le Maire fait part à l’assemblée d’une proposition de convention de France Télécom pour l’enfouissement des réseaux de communications électroniques pour la Route du Faulx : ce projet concerne trois habitations.

Le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents accepte cette convention pour la réalisation de cette dissimulation de réseaux France Télécom pour un montant dû par la commune à France Télécom de 862,40 € hors taxes. Le montant de la dépense TTC soit 1 031,43 € sera inscrit au budget 2009.

ELECTION DE DELEGUES POUR LES GROUPES DE TRAVAIL DE LA COMMUNAUTE DE L’AGGLOMERATION ROUENNAISE
Commission n° 6 - Animation
Monsieur Jean VIGREUX est  nommé délégué au groupe de travail :  Initiative en faveur des jeunes.

Madame Isabelle MARCOTTE est nommée délégué au groupe de travail :   Sport.

Madame Martine MALAZDRA est nommée délégué au groupe de travail :  Culture.

QUESTIONS DIVERSES :


Orientations 2009

Seront à prévoir en nouvelles inscriptions budgétaires pour 2009, pour la voirie le giratoire du clos des pommiers, pour la Route du Champ des Oiseaux le renforcement du transformateur (250 000 € pris en charge par le Syndicat) et à la charge de la commune la facture restant due au Syndicat pour 2007 de 54 000 € ainsi que l’enfouissement des réseaux de la route du Champ des Oiseaux.

Au site St Romain, réalisation de la réfection des logements 200 000 € .

Plantation du talus à Epinay (Devis Coopérative Forestière 2 619,42 €).

Abattage d’un Tilleul (Devis de 3 588 €).

Pour 2010, il sera obligatoire de missionner un cabinet pour une étude diagnostic handicap : les travaux de mise en conformité ne seront non obligatoires

A prévoir en recettes, un emprunt ou une ligne de trésorerie.

· Demande d’ouverture différée du Bar “Le Saint Aubin”:

Suite à la demande de M. DUVAL Patrice pour une ouverture plus tardive le vendredi soir, lors de concours de billard, la Préfecture demande l’avis de Monsieur le Maire.

Il est donné un avis favorable à l’ouverture du vendredi soir jusqu’au samedi 2 heures, pour une période de 3 mois renouvelable. 

· Culture - Communication :


La  présentation  d’un diaporama  “SAINT AUBIN EPINAY D’HIER”  dans  une  version remaniée, comprenant de nouvelles photos, se déroulera le samedi 24 janvier 2009 à 14 h 30 au Centre Culturel Saint Romain, autour d’une galette des rois.


Site Internet de la Commune : désormais, tous les reportages sur les évènements de l’actualité seront mis en ligne en avant première, avant leur publication sur le Saint Aubin Epinay Infos. 

· Téléthon 2008 :

M. Besset remercie tous les participants bénévoles, dont Mmes Malazdra, Marcotte, M. Vigreux.

L’atelier arts plastiques encadré par Mme Marcotte a réuni 10 enfants.

Monsieur Boquier se réjouit des bons résultats obtenus, cette année encore.

La remise à l’Association Française contre les myopathies du chèque du Téléthon 2008 de St Aubin-Epinay et St Léger du Bourg Denis se déroulera à la salle Vaumousse au Centre Culturel Saint Romain le mardi 13 janvier 2008 à 20 heures 30.

· Cross des écoles du Conseil Général du Plateau Est
Une centaine de participants se sont réunis le samedi 13 décembre 2008 à 15 heures au Centre Culturel Saint Romain pour la course organisée à Saint Aubin Epinay dans le cadre de la coupe de cross du canton de Darnétal. Ces participants comprenaient 5 élèves de Saint-Aubin-Epinay.

Une demande d’information sur la participation du Conseil Général a été faite à M. MOREL, organisateur de ce cross.

· Prévention contre les ruissellements :

Concernant le dossier de renforcement de la digue du ”Trou de mon Oncle”, les travaux vont être lancés. Le marché du dossier d’appel d’offres s’élève à environ 1 000 000 €.

A ce coût, il faut ajouter celui de la réfection du mur du chemin du moulin, ainsi que celui de l’achat des terrains.

La ravine a été nettoyée par les l’Agglomération de Rouen.

Un problème de sécurité pourrait se posé sur le bassin de retenue des eaux pluviales du lotissement du Clos des Chartreux qui n’est pas clos. 

· Travaux communaux :

- Des travaux sont réalisés à l’ex-presbytère, sur le chauffage et le chauffe-eau.

Au Site St Romain, les logements sont mis à nu, avant les travaux de réfection : enlèvement des moquettes, etc...

- Pour le marché de restructuration et d’extension du groupe scolaire, le dossier de consultation des entreprises sera prêt le 24/12/2008 pour relecture : Cahier des Clauses Techniques Particulières et Cahiers des Clauses Administratives Particulières.   

- La réception des travaux de l’église d’Epinay comporte une réserve pour le changement de tuiles sur le porche de l’Eglise. M. Barbier juge disgracieuse la descente de gouttière de l’Eglise côté façade.

· Urbanisme :

Lors  de  la  dernière  commission  urbanisme,   M. Eric PIARD,   Architecte   du Conseil d’Architecture d’Urbanisme et d’Environnement de la Seine-Maritime a présenté un projet d’aménagement du chemin de la source et du corps de ferme. Après quelques réticences exprimées, il est demandé à M. PIARD de refaire un nouveau projet avec une voie de desserte. 

· Voirie :

- A compter du 1er janvier 2009, la circulation sera interdite aux poids lourds sur la rue de la Hêtraie et sur la RD 7, ainsi que sur la côte des canadiens en Agglomération.


- Au lotissement du Clos des Pommiers, les premiers habitants ont emménagé : le lotissement est éclairé en permanence. L’éclairage de ce lotissement du Clos des Pommiers est pour le moment pris en charge par le Groupe Bertin.

Les horaires de cet éclairage public seront revus en janvier 2009, afin qu’ils soient identiques à ceux de la commune.

L’éclairage sera pris en charge par la commune, pendant la construction des maisons, où il est prévu d’éclairer la zone habitée, puis un lampadaire sur deux pour les zones non habitées.

· Atelier musical municipal :


Pour l’année 2008/2009, l’atelier musical municipal compte 50 inscrits adultes et enfants.

· Recensement :

Pour le recensement 2009 de la population qui se déroulera du 15 janvier au 14 février 2009, deux  personnes  ont été recrutées : Mademoiselle Mélanie MURIER et Mademoiselle Cathy MARONI

Calendrier : 

- le 12 janvier 2009 à 18 heures 30 : Commission Site Saint Romain

- le 13 janvier 2009 à 18 heures : Commission voirie

- le 13 janvier 2009 à 19 heures 30 : Commission Liste électorale

- le 13 janvier 2009 à 20 heures 30 : Remise du chèque du Téléthon salle Vaumousse

- le 26 janvier 2009 à 20 heures 30 : Conseil Municipal

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23 h 35.

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.

Le Maire,





Les conseillers,

Benoît ANQUETIN




